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Réunion du lundi 6 juillet 2026 

à 20h30 

=#=#=#= 

ORDRE DU JOUR 

 
Administration générale/Juridique 
 

1. Information : Engagement d’une procédure de dissolution d’office de l’Association Foncière de 
Remembrement de PODENSAC. 

 
2. Désignation d’un délégué à la protection des données mutualisées – Syndicat mixte Gironde Numérique 

 
3. Avis sur une opération de ventes de logements sociaux situé au 45 Rue Pierre Vincent par 

DOMOFRANCE. 
 

4. Désignation des représentants au sein de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Transferts de 
Charges) de la Communauté de Communes de Convergence Garonne. 

 
Ressources humaines 
 

5. Modification du tableau des effectifs. 
 

6. Création d’emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité rentrée scolaire 2026/2027. 

 
7. Instauration de l’Indemnité spéciale de fonction et d’engagement. 

 
8. Actualisation de la délibération n°16 du 17 mars 2025 portant institution du régime des IHTS (Indemnités 

horaires pour travaux supplémentaire) et précisant les modalités en matière d’heures complémentaires 
des agents de la fonction publique territoriale. 

 
9. Retrait de la délibération n°46 portant autorisation de recrutement des agents contractuels de 

remplacement. 
 

10. Autorisation de recrutement d’agents contractuels de remplacement pour l’ensemble des effectifs 
permanents de la collectivité 

 
11. Mise à disposition de personnels communaux dans le cadre de l’organisation des ALSH Communautaires 

 
Finances 
 

12. DM01/2026 intégration étude PVD au Chap 21 
 
 

 
 



13. Vote d’une subvention exceptionnelle pour le collège de PODENSAC. 
 

14. Vote d’une subvention exceptionnelle à l’association « LA PILE EN 4L ».   
 

15. Vote d’une subvention aux sapeurs-pompiers de la Gironde. 
 

 
Mobilités 
 

16. Signature d’une convention d’Implantation d’Equipements de Covoiturage avec le Syndicat Sud Gironde 
Mobilité. 
 

Urbanisme 
 

17. Projet de réhabilitation du château-ferme de Madères et de développement d'une activité œnotouristique 

au sein du domaine du Château Chantegrive :  Délibération motivée prise en application du 4ème de l’article 

L. 111-4 du code de l’urbanisme. 

 
 

 
 

Podensac, le 25 juin 2026 
 
Le Maire, 
JM. DEPUYDT 

 


